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Introduction
En 2019, le Conseil communal mandatait le Service enfance-jeunesse de Bulle (SEJB) afin de déve-
lopper une politique enfance-jeunesse globale, transversale et coordonnée. Un premier état des
lieux complet de l’offre est réalisé 2019 : il servira de base à la réalisation de la stratégie « Grandir
à Bulle 2021-2026 ». L’objectif de cet état des lieux était de dresser l’inventaire des tâches, des
missions, des projets, et des programmes menés par les différents services communaux et par les
diverses associations. Un tel savoir était une condition pour déterminer les priorités politiques à
développer.

Depuis la validation de cette stratégie, l’eau a coulé sous les ponts : la société et la ville de Bulle ne
cessent d’évoluer, les conséquences de la pandémie de coronavirus sur les jeunes sont mieux con-
nues, de nouvelles applications mobiles se sont imposées... Une mise à jour de la politique en-
fance-jeunesse avec des objectifs et des mesures actualisés était nécessaire pour la nouvelle pé-
riode de législature 2026-2031.

Le présent document réactualise le premier état des lieux de 2019 et poursuit le même objectif de
faire reposer la stratégie sur une base de savoir solide.
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A. La politique enfance-jeunesse dans le
contexte fédéral suisse

1. Tâches et mesures de la Confédération
En matière de politique enfance-jeunesse, la Confédération joue un rôle de suivi, de coordination
et d’impulsion au niveau national.

Dans le domaine de la promotion et de la participation des enfants et des jeunes, l’entrée en vi-
gueur de la loi sur l’encouragement de l’enfance et de la jeunesse (LEEJ) en 2013 précise le soutien
de la Confédération aux activités extrascolaires et aux organisations de jeunesse faitières concer-
nées. Cette loi permet d’allouer des subventions aux projets novateurs, d’inciter les cantons à dé-
velopper leur politique enfance-jeunesse et de favoriser les échanges de savoirs. Aussi, elle prévoit
l’institution d’une commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse qui a pour mandat d’observer
et d’analyser l’évolution de la situation des enfants et des jeunes dans la société ainsi que de for-
muler des propositions.

Dans le domaine de la protection, la Confédération joue un rôle réglementaire et normatif basé
notamment sur la Constitution fédérale, le Code Civil et le Code pénal suisse. La mise en œuvre
concrètes des mesures de protection relève de la compétence des cantons et des communes.

2. Tâches et mesures de l’Etat
Basée sur de solides fondements constitutionnels, la politique de l’enfance et de la jeunesse fri-
bourgeoise se formalise à travers l’adoption de la loi sur l’enfance et la jeunesse (LEJ) en 2006 qui
définit de manière générale les responsabilités des enfants et des jeunes, des parents, des com-
munes et du canton. La LEJ confère au canton un rôle de coordination dans le domaine de la pro-
motion et de la participation. Elle prévoit aussi l’instauration d’une Commission Cantonale de
l’Enfance et de la Jeunesse (CEJ) et formalise l’existence du Conseil des jeunes en tant qu’organe
officiel de la politique enfance-jeunesse.

La LEJ enjoint aux communes de développer des activités générales pour les enfants et les jeunes
présents sur leur territoire et de collaborer à l’organisation de l’accueil de la prime enfance et à la
mise sur pied d’un accueil parascolaire. Elle permet à l’Etat de soutenir le développement des poli-
tiques communales, les activités extrascolaires et plus particulièrement les organes faîtiers (à
l’exemple de Frisbee).

En outre, la LEJ confère au canton la responsabilité d’organiser et mettre en œuvre les mesures de
protection des enfants et des jeunes. Pour mener à bien sa mission de protection, l’Etat peut con-
duire des actions socio-éducatives, prononcer des mesures civiles et pénales ou recourir aux mi-
lieux d’accueil extrafamiliaux.

Enfin, la politique enfance-jeunesse au niveau cantonal se fonde également sur d’autres bases lé-
gales. La loi cantonale sur les structures d’accueil extrafamilial de jour (LSTE) adoptée en 2011, la
loi sur la protection de l’enfant et de l’adulte (LPEA) modifiée en 2012, la loi sur la santé, la loi sur
l’aide sociale, La loi sur l'intégration des migrants et des migrantes et la prévention du racisme, la
loi scolaire, la loi sur la formation professionnelle, la loi sur l’enseignement secondaire supérieur
en sont quelques exemples.
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3. Tâches communales

Les communes ont la charge de développer les activités et mesures concrètes dans le domaine de
la prévention, de la promotion et de la participation. Elles développent pour cela leur propre poli-
tique enfance-jeunesse. Elles sont les actrices les plus proches des enfants et des jeunes et tradui-
sent dans la réalité de terrain les orientations cantonales avec une grande autonomie. Concrète-
ment, les communes disposent des prérogatives suivantes :

 Elles mettent sur pied des activités d’éveil et extrascolaires visant la créativité, de dévelop-
pement de compétences sociales et cognitives, l’apprentissage du vivre ensemble et de la
démocratie, la sensibilisation à un comportement responsable, l’autonomie…

 Elles mettent à disposition des lieux de rencontres,
 Elles soutiennent la participation des enfants et des jeunes,
 Elles soutiennent le tissu associatif local,
 Elles appliquent le droit de l’enfant à être entendu sur les questions qui le concernent,
 Elles veillent à ce qu’il y ait suffisamment de places d’accueil extrafamilial disponibles et sub-

ventionnent ces places d’accueil selon les dispositions de la LStE,
 Elles ont la charge d’assurer un cadre de vie sécure et épanouissant,
 Elles contribuent, par l’action socioéducative, les activités extrascolaires et le soutien à

l’insertion professionnelle, à l’autonomie et l’intégration des enfants et des jeunes.

Dans d’autres domaines relevant de la politique enfance-jeunesse au sens large, il faut encore re-
lever que les communes ont de nombreuses compétences dans la mise en œuvre et le finance-
ment de l’aide sociale, des politiques d’intégration, de la santé, du sport, de la culture, de l’école,
etc.
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B. Contexte socio-économique et politique
bullois

1. Contexte démographique et socioéconomique

On ne cesse de le répéter : la population bulloise est toujours plus nombreuse ! La ville compte
27'088 habitant-e-s au 31 décembre 2024. Elle est composée de 31% de jeunes âgé-e-s de 0 à 25
ans, soit 8’448 individus. Avec ses 46% de population étrangère, la population de jeunes âgé-e-s
de 0 à 25 ans comprend majoritairement des jeunes issu-e-s des communautés suivantes : Portu-
gal (1'711), France (708), Kosovo (404), Italie (281), Espagne (176). Si ces dernières sont moins re-
présentées qu’il y a cinq ans, la proportion d’étranger-ère-s mise en relation avec l’ensemble de la
population demeure néanmoins stable ce qui témoigne d’une plus grande diversité de nationalités
représentées à Bulle.1

Si l’on s’intéresse spécifiquement aux 0-6 ans, la population étrangère dans son ensemble se veut
même plus importante que la proportion d’enfants suisses. En effet, avec 1’022 individus issus de
populations étrangères pour 971 Suisses, la tendance confirme la nécessité de prendre toujours
plus en compte les enjeux migratoires au sein des politiques enfances-jeunesse. À ce titre, aux be-
soins de conciliation vie familiale et vie professionnelle vient s’adjoindre le besoin de socialisation
des enfants en vue d’une intégration réussie lors de leur entrée à l’école. Pour ce faire, la Ville de
Bulle peut compter sur les différentes offres d’accueil extra-familial, l’Espace Famille, les mater-
nelles ou encore les associations proposant des activités d’éveil. En ce qui concerne les crèches, de
2021 à 20242, le nombre de places disponibles a cru de 40%. Pourtant, le nombre de structures
sur ces cinq dernières années demeure stable, à l’exception de l’ouverture de Little green house à
la nouvelle gare et ce qui tend à démontrer que les structures existantes élargissent leur capacité
d’accueil. En l’état, les structures disent s’appuyer sur plusieurs pédagogies différentes : Emmi
Pikler, Reggio Emilia et Montessori. Enfin, concernant le nombre d’enfants de 0-6 ans suivis par le
Service de l’enfance et de la jeunesse cantonal, on dénombre 108 dossiers ouverts en Gruyère au
31.12.2024.3 En 2019, 41 dossiers étaient ouverts uniquement pour la commune de Bulle.

Concernant la précarité, il est plus difficile de mener des comparatifs entre le précédent processus
et celui-ci du fait d’une nouvelle manière d’appréhender les données. Cependant, nous pouvons
mentionner que, dans le canton de Fribourg, plus d’un quart des bénéficiaires de l’aide sociale ont
entre 0 et 14 ans.4 Pour eux, comme pour les enfants dont les familles connaissent un équilibre fi-
nancier fragile, l’accès aux loisirs, aux offres d’éducation non formelle et au réseau d’acteurs est
plus difficile. A Bulle en 2025, on dénombre 96 familles bénéficiant de l’aide sociale. Cela repré-
sente 178 enfants et jeunes (0-25 ans). Comme les années précédentes, les catégories de popula-
tion tendanciellement plus touchées par la pauvreté vivent dans des ménages monoparentaux,
sont de nationalité étrangère ou encore sans formation postobligatoire.

1 Données fournies par le Contrôle communal des habitants en février 2025.
2 Données fournies par la coordination de la petite enfance de la Ville de Bulle en février 2025.
3 Données fournies par le Service cantonal de l’enfance et de la jeunesse en janvier 2025.
4 Office fédéral de la statistique OFS. (2017). Aide sociale économique.
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/securite-sociale/aide-sociale/beneficiaires-aide-
sociale/aide-sociale-economique.html
OFS. (2018). Aide sociale. https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/securite-sociale/aide-sociale.html
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Du fait de son développement, la Ville de Bulle s’est vue exposée à de nouveaux enjeux liés à la vie
de quartier, la mobilité plus grande de ses habitants, l’existence de structures familiales multiples,
la mixité sociale plus importante.

En marge de ces développements sociodémographiques, la Ville de Bulle s’efforce de jouer un rôle
actif en matière de cohésion sociale et de politique culturelle. La réaffectation de de l’ancien abri
PC à La Tour-de-Trême en locaux de répétition pour les groupes de musiques actuelles, le déve-
loppement du programme « Culture en Partage » ou plus récemment l’engagement d’une coordi-
natrice de la petite enfance à 30% en témoignent. Pourtant, le contexte financier tend à se dégra-
der du fait de baisses fiscales5 décidées ces dernières années par le Grand Conseil mais également
de l’importance des charges liées qui se chiffrent à 57 millions de francs en 20236 pour un budget
qui, en 2025, avoisine les 160 millions de francs7.

2. Structures bulloises de pilotage et de coordination

Au-delà de son service enfance-jeunesse, la Ville de Bulle dispose de différents organes straté-
giques et de coordination qui ont, de près ou de loin, à faire avec la petite enfance, l’enfance ou la
jeunesse. Voici les plus concernés :
 La Commission jeunesse et famille (conseil général) a pour but de réfléchir à la politique en-

fance-jeunesse de la commune, d’émettre des recommandations au conseil communal, de
soutenir des projets de jeunes, de décerner le Prix « Jeunesse et Famille » et de mener tout
autre projet utile pour les enfants et les jeunes.

 La Commission Bulle sympa
 Le Groupe de travail GT-espace publics
 Le Groupe de travail « Ecole-Intégration-Jeunesse »
 La Commission des transports scolaires
 La Commission des sports
 La Commission des constructions scolaires
 Le Conseil des parents

3. Possibilités principales de financement pour des projets de politique enfance-
jeunesse

A de nombreuses reprises, le SEJB développe des projets pour lesquels il doit aller chercher des
soutiens financiers extérieurs. Voici ci-dessous les institutions ou les soutiens possibles :
 Commune de Bulle : subvention de la Commission jeunesse et famille aux projets de jeunes
 Option Gruyère : subvention de la Commission jeunesse et famille aux projets de jeunes
 Stop Violence en Gruyère : subvention d’au maximum 2000.- par projet
 Etat de Fribourg :

o Subvention enfance-jeunesse
o Subvention Senior+ pour les projets intergénérationnels
o Subvention « fleurs de chantier »

5 Swissinfo.ch 20.12.2019 https://www.swissinfo.ch/fre/baisse-de-l-imp%C3%B4t-sur-le-revenu-et-la-fortune-
d%C3%A8s-2021-%C3%A0-fribourg/45449232
6Rapport de gestion de la Ville de Bulle 2023.
https://www.bulle.ch/_docn/5075953/Rapport_de_gestion_2023_de_la_Ville_de_Bulle_23.04.2024_%28ID_28
08750%29.pdf
7 Budget 2025, https://www.swissinfo.ch/fre/baisse-de-l-imp%C3%B4t-sur-le-revenu-et-la-fortune-d%C3%A8s-
2021-%C3%A0-fribourg/45449232
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o Subvention IMR
o Subvention « égalité de genre » dans le cadre de la stratégie DD
o Soutien aux mesures locales et bas seuil

 Confédération: soutien aux projets novateurs en Suisse
 Fondations privées

o Pourcent culturel MIGROS
o Swiss Philanthropy Foundation
o Kekab+ (AFAJ)
o A nous de jouer
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C. Etudes et rapports existants
Si l’immense majorité des jeunes vont bien, une petite partie se trouvent face à des difficultés di-
verses qui rendent une action publique nécessaire. Le tour d’horizon des risques principaux qui
avait été fait en 2019 reste d’actualité. Pour des données actualisées nous renvoyons ici aux
études et rapports suivants :

 L’ « Enquête sur les comportements de santé des élèves de 11 à 15 ans dans le canton de Fri-
bourg » donne de précieuses informations sur l’état de santé physique et psychique des
jeunes Fribourgeois, de leurs habitudes alimentaires, de leur consommation de substances
psychoactives, de leurs activités en ligne et de leur rapport au « cyber-harcèlement ».

 L’ « Etude jeunesse de Pro Juventute» de 2024 recense pour la première fois de manière re-
présentative la gestion du stress et des crises, l’utilisation des médias et la résilience chez les
jeunes et les jeunes adultes en Suisse. Les résultats montrent des différences significatives
entre les sexes et moins de stress qu’attendu lié aux réseaux sociaux.

 L’étude « Jeunes, Activités, Médias – Enquête Suisse » « JAMES » de 2024 étudie le compor-
tement des adolescent-e-s en matière de loisirs et de médias en Suisse.

 La recherche « Délinquance juvénile en Suisse. Principaux résultats de la 4ème vague de
l’enquête internationale de délinquance juvénile » réalisée par les Hautes écoles de travail so-
cial de Fribourg et Zurich, vise à déterminer l’ampleur de la délinquance juvénile, du cyber-
harcèlement et de la victimisation en Suisse. Les résultats de l'étude ont montré notamment
une augmentation de la délinquance juvénile et ont permis d’identifier des facteurs de
risque.

 L’étude menée en allemand par les Hautes écoles de travail social de Fribourg et Zurich
« Verbreitung extremistischer Einstellungen und Verhaltensweisen unter Jugendlichen in der
Schweiz » analyse les extremismes de droite, de gauche et islamistes chez les jeunes suisses.

 L’étude de 2018 «Sexual health and behavior of young people in Switzerland» de l’Institut
universitaire de médecine sociale et préventive décrit le comportement sexuel des jeunes en
Suisse, de manière générale, comme sain. Elle rappelle aussi que de plus en plus de jeunes
femmes font état d’expériences sexuelles non désirées.

 Le sondage « Grandir à Bulle » 2025 a permis de compléter les données ci-dessus et de ques-
tionner le lien qu’entretiennent les jeunes avec leur ville et les offres qui s’y trouvent.
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D. Structures, offres et prestations existantes
1. Prestations et services fournis par la Confédération et le canton
Afin d’avoir une vision d’ensemble des prestations fédérales et cantonales en matière de politique enfance-jeunesse, nous renvoyons aux documents et
site internet suivants qui font référence en la matière

- La plateforme « Politique Enfance Jeunesse » www.politiqueenfancejeunesse.ch, financée par l’OFAS, donne une bonne vision générale des tâches
assumées par la Confédération.

- Au niveau du canton, le rapport « Soutenir les enfants et les jeunes dans le canton de Fribourg. Etat des politiques actuelles et potentiel de
développement » donne une bonne vision générale des prestations proposées par l’ensemble des services cantonaux. Les prestations présentées
dans ce document daté de 2015 sont toujours d’actualité pour l’immense majorité d’entre elles.

2. Prestations communales
La Ville développe beaucoup de prestations pour et avec les enfants et les jeunes qui y habitent ou passent du temps. Si le SEJB est responsable de
coordonner la politique enfance-jeunesse de la commune, de nombreuses tâches, projets et missions sont portés par d’autres services. Ce chapitre fait le
recensement des différentes tâches par service.

Service	enfance-jeunesse8
La promotion du développement harmonieux des enfants et des jeunes est la mission principale du SEJB. Composé d’une équipe de
professionnel-le-s à l’écoute des besoins exprimés, le SEJB contribue à favoriser l’estime de soi, la créativité et la prise de responsabilités. Il veille
à ce que chacun-e puisse développer son pouvoir d’agir et participer activement à la vie sociale, culturelle et économique de son environnement.
Dans ce sens, il promeut l’expression des jeunes, la cohésion sociale et le sentiment d’appartenance. Le SEJB a un rôle d’information et de
soutien. Il agit dans le domaine de la prévention et de la détection face aux nombreux risques auxquels les enfants et les jeunes peuvent être
confrontés.

8 Pour toute information complémentaire quant aux missions, aux principes de travail et aux objectifs, voir notre concept de service www.jeunesse-bulle.ch/equipe
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Le SEJB tient à jour des états de situation et sonde régulièrement les besoins, il informe au sujet des offres à disposition et propose, à chaque
législature, des plans de mesure répondant aux besoins exprimés. Il propose au conseil communal le renouvellement de la stratégie « Grandir à
Bulle », en consultant les enfants, les jeunes, les parents et les partenaires. En plus des tâches transversales de coordination, le SEJB proposent
des actions dans 4 secteurs différents : le secteur de la petite enfance, le Centranim, le secteur hors murs et la Bulle pro. Les prestations
principales des différents secteurs sont présentées ci-dessous.

Prestations principales du
Secteur « petite enfance »

Description

FriTime Piccolo Calendrier d’activités parents-enfants d’au minimum 6 activités annuelles
Réseau annuel petite en-
fance

Rencontres de réseau et groupes de travail thématiques mis en place au sein du réseau de professionnels

Conseil et orientation aux
parents

La coordinatrice est à l’écoute des parents. Elle les conseille et les oriente dans les méandres du dispositif

Prestations principales du
secteur Centranim

Description

L’accueil (10-18 ans) Accueil libre et ouvert du mercredi au samedi
Les activités organisées (10-
18 ans)

Activités ponctuelles organisées par l’équipe d’animation sur inscription (cuisine, musique, tournois, sport, jeux, sorties, mo-
ments entre filles, etc.)

Semaines spor-
tives/hivernales/thématiqu
es

Activités spécifiques durant les semaines de vacances (automne, hiver, printemps) par l’équipe d’animation

Les ateliers (10-18 ou 6-10
ans)

Activités régulières (hebdomadaires ou mensuelles) sur le semestre

Les après-midi PEB (6-10
ans)

Accueil et activités avec les enfants

Le conseil des enfants Structure participative qui permet la discussion et les échanges avec les enfants.
La semaine estivale (6-10
ans)

Accueil et activités pour les enfants pendant les vacances d’été

Prestations principales du
secteur hors murs

Description

Permanence Rue Observations du contexte de vie et de rencontres des jeunes dans l’espace public, rencontres avec les jeunes dans l’espace
public et création de liens, réseautage avec l’ensemble de la population présente sur les lieux investis, Information, sensibili-
sation et aiguillage vers le réseau existant

Accompagnement socioé-
ducatif

Entretiens réguliers et suivis selon les besoins du ou de la jeune, échanges autour de thèmes spécifiques (insertion profes-
sionnelle et sociale, famille, couple, addiction, justice, finances et administration, santé, violence, etc.)



12

Accompagnement de collec-
tifs

Appui et conseil pour la gestion de projets et l’organisation d’événements (planification, budget, autorisations, communica-
tion, etc.) soutien à la création d’association, animation de réseau, échanges et debriefing, etc.

Animation hors murs Organisation d’animations dans les espaces publics et les quartiers de Bulle

Prestations principales du
secteur Bulle pro

Description

Permanence-emploi Soutien pour la rédaction de CV, de lettres de motivation, de téléphones et d’entretiens

Ateliers F3 Atelier sur trois jours de suite dans un cadre extrascolaire et accueillant, Valorisation des savoirs et compétences, Soutien à la
rédaction (CV et lettres), Coaching pour entretiens téléphoniques et d’embauche

Walkworking Rencontre-randonnée entre jeunes et employeur-euse-s suivie d’entretiens pour des stages ou apprentissages

Mesure « Ptits Jobs » Travail autour des compétences et des postulations. Stage de minimum trois mois, rémunéré, avec une intégration progres-
sive sur le lieu de travail, Accompagnement socio-éducatif individuel en parallèle du stage

Soutien individuel Coaching adapté aux besoins et à la situation, Intégration des parents dans le processus si les jeunes le souhaitent

Projets Description

Nuit du jeu Evénement convivial et ludique tout en découvrant de nouveaux jeux

Semaine contre le racisme Semaine de sensibilisation autour de la question du racisme

Le Trésor du Lapin Chasse aux œufs de Pâques à traver la ville avec un jeu de piste

Coup de balai Nettoyage de rues et espaces publics avec les élèves des écoles primaires

Tournoi de streetsoccer Participation au tournoi régional et romand de streetsoccer avec des jeunes

Espace jeunesse des Fran-
comanias

Espace d’expression, de convivialité, de musique et de prévention durant le festival des Francomanias

Soirée Vita Cité Célébration du passage à la majorité pour les jeunes Bullois-es

T’es en gare Goûter, animation à la gare avant Noël

Quartiers en Lumière Activités conviviales durant la période de l’Avent favorisant les rencontres dans les quartiers

FriTime Ouverture des halles de gym les dimanches après-midi
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Brochure Easyvote Informations vulgarisées aux jeunes Bullois-es entre 18 et 19 ans à la veille de votation

Animations à divers événe-
ments bullois

Fête de la musique, Journée des familles gruériennes, Carnaval, St-Nicolas, Bulle Bouge…

Service	de	l’intégration
Le service de l’intégration s’engage depuis plusieurs années en matière de vivre-ensemble, d’inclusion, de participation et de prévention des
discriminations. Ce service développe des prestations spécifiques, tout en venant en appui et en complément des services de l’administration,
des institutions et des associations afin de contribuer à l’accessibilité et l’équité des offres. Le développement et la mise en œuvre des projets
s’inscrivent dans la politique cantonale et fédérale en la matière.

Prestations principales Description

Activités liées à la primo-
information

Matinée de bienvenue, entretien d’accueil pour les familles nouvellement arrivées ayant un enfant à l’école primaire, ac-
cueil et orientation via le « guichet » intégration, coordination avec SEJB du dispositif pour préparer l’entrée en 1H

Vivre-ensemble et cohé-
sion sociale

-Culture en partage : Démarche participative pour favoriser l’accessibilité culturelle de toutes et tous. Evénements gratuits
coconstruits avec des partenaires et habitant·e·s : Bulle en couleurs, ciné-concerts, rencontres entre femmes,
-Fête des Voisin·e·s
-Soutien à la création et aux activités des associations de quartier : favoriser la création de maisons de quartiers, soutenir la
participation des habitant·e·s (notamment publics peu habitués à participer), soutien financier,…
-Activités d’animations dans les quartiers en collaboration avec différents services de la Ville

Lutte contre les discrimi-
nations et le racisme

Semaine d’action contre le racisme
Formation continue à l’interne (langage clair, etc.)

Soutien aux associa-
tions/structures actives
dans le domaine intégra-
tion

Notamment projet de l’association Livr’Echange « Encore ! des Histoires », ou cours français au parc du Cabalet avec garde
d’enfants ou encore « Ecole + » (atelier de préparation à l’école)
Soutien aux associations proposant des cours de langue ou autres activités favorisant l’intégration (soutien à la recherche de
locaux, soutien financier, mutualisation, etc.)

Coordination et secrétariat
Bulle Sympa

Organisation d’apéros de quartiers
Location du Busympa
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Service	de	la	culture
Les missions du Service de la culture sont résumées dans le programme de législature 2021-2026. Il s’agit, en premier lieu, de renforcer le rôle de
Bulle comme pôle culturel du Sud du canton et de favoriser la diversification de l’offre culturelle régionale. Le deuxième objectif consiste à
soutenir les institutions et les associations locales au plus proche de leurs attentes. Il s’agit donc de rendre la culture accessible au plus grand
nombre. Enfin, troisième objectif, la valorisation de la culture et du patrimoine devrait permettre de renforcer l'attractivité touristique de la ville.
Dans cette optique, il soutient les activités culturelles, les acteurs et actrices culturels, les sociétés locales, les manifestations. Le Service de la
culture met en place des conditions-cadres qui rendent possibles et facilitent des événements culturels. Dans cette optique, il soutient les
activités culturelles en ville de Bulle, les artistes émergents et les manifestations innovantes, les sociétés locales, les manifestations et les saisons
culturelles.

Prestations principales Description

Soutien à la formation
artistique et à la médiation
culturelle

La politique culturelle de la Ville de Bulle prévoit un accès de toutes et tous à l’offre culturelle. Dans ce sens, elle encourage
la population et plus particulièrement les enfants et les jeunes à réaliser le plus tôt possible une première expérience artis-
tique et à découvrir les différentes formes d’expression artistiques existantes.

Culture en partage Le but du projet « Culture en partage » est de faciliter pour tout le monde l’accès aux activités culturelles, de développer la
participation des habitant-e-s à la vie culturelle bulloise, de réaliser ensemble des actions interculturelles (événement, con-
cert, pique-nique, etc.)

AG culturel Par son soutien à l’AG culturel, la Ville de Bullet permet aux jeunes bullois qui le souhaitent d’accéder gratuitement à des
centaines de lieux et manifestations culturels

Subvention Par ses soutiens ordinaires (annuels), la Ville de Bulle s’engage à promouvoir des lieux et des activités particulièrement
adaptés pour les jeunes (Ebullition, théâtre la Malice, théâtre pour enfants Chalamala, les Improvisibles, collectif 109…)

Autres dispositifs Que cela soit au travers des médiations culturelles ou de la mise à disposition des panneaux Assieds-toi voir !, la Ville de
Bulle veille à proposer des dispositifs culturels réguliers pour la jeunesse.

Bilbiothèque	et	Musée	gruérien
La Bibliothèque de Bulle est une bibliothèque publique, scolaire et patrimoniale. Elle vous accueille pour un moment de lecture, pour des
recherches ou travailler (Wifi gratuit), pour des rencontres et des activités variées. De nombreuses activités sont proposées aux enfants et aux
familles : « Né pour lire » pour les tout-petits, des ateliers le samedi matin, des histoires et des contes les mercredis après-midi, etc.  Le Musée
gruérien étudie et met en valeur le patrimoine de la Gruyère depuis 1917. Situé près du centre historique de Bulle, il propose depuis 2012 un
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nouveau parcours permanent : "La Gruyère - itinéraires et empreintes". Des espaces de 500 m2 accueillent les expositions temporaires et les
trésors des collections. Les expositions présentent des œuvres et des objets originaux ;  réalisées en collaboration avec un réseau de spécialistes,
elles proposent des clés de lecture pour mieux comprendre le passé et le présent. Il propose de nombreuses activités de médiation culturelle à
destination des enfants, des jeunes et des familles.

Prestations principales Description

Bibliothèque

Animation pour les classes Activités « Je lis tout seul » (3-4H) et « Et si on lisait » (5-8H) sont empruntables en classe pour une durée d’un mois.
Mise à disposition des rallyes-lecture pour les différents degrés primaires
Préparation de mallettes pédagogiques pour les classes ; multiples animations à disposition dans un catalogue proposé aux
enseignantes et enseignants

Né pour lire Ateliers pour enfants de 0 à 4 ans. Découverte du livre.

Histoires du mercredi Des histoires à écouter dans le cadre confortable de la bibliothèque

Mallettes thématiques Mise à disposition des classes de mallettes rassemblant des ouvrages atour d’un thème

Semaine contre le racisme Accueil des classes lors de la semaine thématique contre le racisme

Salle de lecture publique Mentorat de lecture : développer l’accès à la lecture par binômes : 1 enfant et 1 adulte

Nuit du conte Contes pour enfants et adultes

Lectures en FALC Mise à disposition d’une offre pour livres en français faciles à lire et des livres en langues étrangères

Samedi ça te dit A la découverte de passions que des personnes partagent lors d’activités le samedi matin

Heure de lecture Venue des classes 1 fois par mois en bibliothèque pour emprunter, rendre ou lire en bibliothèque

Tonies d’ici Création de box contenant des histoires d’ici (légendes et contes de la Gruyère) racontées par des conteuses pros

Touche du bois 7 modules avec trois niveaux pour la découverte du bois par les 5 sens

Atelier informatique pour
seniors

Offre de soutien aux séniors pour l’accès aux ressources numériques de la bibliothèque

Animation pour allo-
phones

Activité « Bienvenu à la bibliothèque » pour l’accueil et l’inscription des nouveaux publics

Eveil au livre (0-5ans) Une fois par mois, des comptines et des activités pour les tout petits
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Les coups de cœur des
bibliothécaires

10’ de lecture proposées par les bibliothécaires en choisissant un de leurs coups de cœur. La sélection des coups de cœur
est en ligne sur le site de la bibliothèque

Rallye lecture La Bibliothèque met gratuitement à disposition des rallyes-lecture pour les différents degrés primaires. Chaque rallye-
lecture comprend 22 à 25 titres (1 ou 2 exemplaires par titre) et un questionnaire par livre ainsi que les réponses.

"Je lis tout seul" et "Et si
on lisait"

« Je lis tout seul » (3-4H) et « Et si on lisait » (5-8H) sont empruntables en classe pour une durée d’un mois. Chaque caisse
comprend diverses activités de lecture autonome favorisant les aspects techniques mais également la compréhension.

Musée

Culture et École Proposition d’activités en médiation culturelle sur le site de l’État pour proposer aux enseignantes et enseignants du canton
des activités culturelles et muséales.

Festival Culture et école Création d’activités muséales spécifiques à l’intention des élèves pour ce festival de novembre

Animations « traditions
vivantes »

Du caillage de lait en passant par la décoration d’une sonnaillette, ou par la découverte de la poya ou de la bénichon, ateliers
découverte

Bébé au Musée Deux fois l’an accueil le dimanche matin des familles avec petits enfants au musée pour un ensemble d’activités variées et un
moment de convivialité. Organisé par les Amis du Musée

Cafés botaniques Echanges intergénérationnel sur les usages et emplois des plantes dans le quotidien de nos aînés

Histoires du samedi Pendant la période des fêtes de fin d’année.

Mercredi tout est permis Une fois par mois une activité culturelle en début de soirée (19h-21h).

Visites en ville « Arbres
remarquables »

Parcours en ville d’arbre en arbre remarquable avec des explications sur leur signification et la raison de leur présence (projet
finalisé en décembre 2025).

Visites Les femmes quelle
histoire !

Parcours en ville de Bulle pour faire apparaître les femmes dans l’histoire de la ville.

Visites en ville Parcours historique en ville

Nuit des Musées Multiples activités au sein de l’espace muséal

Journées du patrimoine Visites guidées de sites en fonction du thème annuel
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Service	des	sports
Le Service des sports de la Ville de Bulle coordonne, conseille et optimise la collaboration entre tous les partenaires actifs de la commune et de
la région. Au cœur d’une région sportive, la Ville de Bulle tient à assurer la promotion et le soutien de la pratique sportive pour tous. Le sport est
notamment un moyen en faveur de la santé publique, du développement de l’individu, des échanges entre les communautés et du
développement économique. Pour ce faire, la Ville de Bulle développe une politique du sport qui repose sur trois piliers : les besoins de la
population et des organisations sportives ; la réalisation et l’entretien d’infrastructures ; le soutien financier, en faveur d’une éthique sportive.

Prestations principales Description

Sport facultatif Découverte gratuite de différents sports aux élèves de 3 à 8H.

FriTime Ouverture des salles de sports de la Condémine les dimanches après-midi, de novembre à Mars. Dès 12 ans. Des coachs sont
présents pour encadrer les activités.

Bulle bouge Environ 50 sociétés sportives de Bulle ouvrent leurs portes chaque année, en mai, pour faire découvrir leurs activités à la
population.

Gym poussette Sport parents-enfants

Urban-training Des cours sont dispensés, en Ville de Bulle, une fois par semaine gratuitement par un moniteur qualifié. Dès 18 ans. Inscrip-
tions directement sur le site urban-training.ch

Infrastructures sportives https://www.bulle.ch/infrastructures

Service	des	seniors

Prestations principales Description

Projet Pass’âge Service de soutien aux apprentissages proposés par des seniors pour les jeunes

Service	des	écoles
Le Service des écoles dépend administrativement du Dicastère de l’enseignement, de la formation et de l’accueil extrascolaire de la Ville de Bulle.
Il a pour mission de gérer, d’administrer et d’assurer la logistique des écoles primaires de Bulle. La Ville de Bulle compte trois établissements
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scolaires : La Condémine (y compris l’école de la Commune de Morlon), La Léchère et La Tour-de-Trême, comprenant chacun des classes
enfantines (1H et 2H), des classes primaires (3H à 8H), de logopédie et d’enseignement spécialisé.

Le Service des écoles s’occupe, entre autres, du budget des écoles, des bâtiments, de l’accueil extrascolaire, des sports facultatifs, des devoirs
surveillés, des transports scolaires, des manifestations, de la promotion de la santé et des actions de prévention.

Prestations principales Description

Klapp Application de communications sécurisé entre parents, école et commune

Travail social en milieu
scolaire

Détection précoce, prise en charge et soutien dans les problématiques sociales et des comportements qui mettent en dan-
ger l’intégration scolaire des élèves et péjorent le climat scolaire
Espace d’écoute et accompagnement

Conseil des parents Echanges d’information entre école et parents
Proposition portant sur la collaboration entre parents et école ainsi que sur le bien-être et les conditions d’apprentissage
des élèves

Accueil extrascolaire Accueil des élèves de 1H à 8H permettant de concilier vie professionnelle et vie familiale des parents.

Devoirs surveillés Service destiné aux élèves de 3H à 8H pour la réalisation des devoirs. Conseil, vérification d’exercice et accompagnement. La
surveillance des devoirs ne correspond en aucun cas à un cour d’appui ou de rattrapage.

Infirmière scolaire Prévention et promotion de la santé, 1ers secours, accompagnement dans la prise en charge de maladies chroniques.

Pedibus Système d’accompagnement à pied à l’école sous la conduite d’un adulte.

Patrouilleurs scolaires Aide aux élèves à traverser certaines routes aux abords des établissements scolaires

Accompagnateurs sco-
laires

Accompagnement des élèves depuis les arrêts de bus du Repou vers les bâtiments CEB33.

Transports scolaires Transport scolaire gratuit (voir règlement pour les conditions d’accès)

Sports facultatifs Découverte gratuite de différents sports aux élèves de 3H à 8H, par le biais d’une activité par semestre

Département	technique	(service	cadastre,	Centre	d’entretien,	Mobilité	et	environnement,	Travaux	publics)
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Prestations principales Description

Développement et entre-
tien des des places de jeux

Planification du développement et du renouvellement des places de jeux
Entretien des places de jeux existantes
Tenir à jour la carte interactive des places de jeux bulloises se trouvant sur le site internet de la Ville de Bulle

Développement des che-
minements de mobilité
douce

Développement des cheminements de mobilité selon des projets d’agglomération

Aménagement des es-
paces publics

Amélioration des espaces publics par la réalisation de mesures favorisant l’appropriation de ces derniers (piétonnisation,
mise en place d’assisses de type bancs ou autres, etc..)

Développement de la canopée sur le domaine public et privé de la commune

Département	urbanisme

Prestations principales Description

Plan d’aménagement local
(PAL)

L’aménagement du territoire communal est basé sur la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) et la Loi cantonale
sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC) et tient compte du Plan directeur cantonal qui fixe pour la
région les grandes lignes de l’aménagement.
Le Plan d’aménagement local (PAL) donne les grandes lignes de l’aménagement du territoire communal à long terme au
niveau des zones à bâtir, de la circulation, des transports publics, etc.
Le PAL comprend notamment le Plan d’affectation des zones (PAZ A et PAZ B). Le PAZ A indique les zones à bâtir et les zones
agricoles sur le territoire communal. Le PAZ B recense les arbres et les immeubles protégés (bâtiments du patrimoine).
Le PAL est complété par le Règlement communal d’urbanisme (RCU) qui fixe les règles de construction pour chaque type de
zone (hauteur, indice de construction, nombre de niveaux, etc.).

Développement des quar-
tiers (MEP, PAD)

Les PAD sont des plans d’affectation du sol qui précisent les conditions permettant la réalisation de nouvelles constructions.
Ils portent notamment sur la volumétrie (nombre d’étages, emprise au sol) et l’affectation de chaque bâtiment projeté, les
accès, le stationnement, l’usage du sol, les servitudes et cessions demandées, etc. Le PAD peut être élaboré dans le cadre
d’un processus de concertation avec les riverains et les associations concernées ; il est composé d’un plan, d’un règlement
et d’un rapport explicatif, auquel s’ajoute un concept énergétique (rapport/notice d’impact sur l’environnement, étude
mobilité, …).

A Bulle, chaque PAD est précédé d’un processus de Mandats d’études parallèles (MEP).
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Dans le cadre d’un MEP, plusieurs équipes pluridisciplinaires composées d’architectes, paysagistes, ingénieurs et spécialistes
de la mobilité sont appelées à proposer des projets concrets, novateurs et cohérents. Ce processus vise à confronter des
approches variées, encourager l’innovation et jeter les bases d’un projet fédérateur pour l’avenir des quartiers de Bulle.

Police des constructions La Police des constructions couvre les domaines suivants :
 Gestion des dossiers de permis de construire déposés à la Ville, des demandes préalables ;
 Inspection des chantiers ;
 Respect des mesures de police des constructions : problèmes de salubrité de locaux, constructions illégales ou non-

conformes...
 Demandes de pose d'enseignes, de patentes, et contrôle de la conformité des locaux ;
 Révisions des citernes à mazout ;
 Etc.

La Police des constructions joue un rôle capital dans l'application des lois et règlements édictés en vue de garantir la sécurité
d'une part, le respect des intérêts de la collectivité d'autre part.

Gestion du patrimoine
immobilier

Le service des Bâtiments (SBAT) a pour mission de traiter les projets dans son rôle de la Ville en qualité de « propriétaire »
avec, notamment, les tâches suivantes :

 Gestion du parc immobilier
 Priorisation des investissements et planification stratégique à long terme
 Définition des standards de construction (développement durable)
 Gérance immobilière des bâtiments (locations internes et externes)
 Les travaux d’entretien et de rénovation des bâtiments
 Le contrôle et de l’optimisation des consommations énergétiques
 La gérance technique des bâtiments : conciergerie, nettoyages et gestion du mobilier)

Etc

Développement des nou-
veaux bâtiments et nou-
velles infrastructures

Le SBAT assure :
 le développement de projets (études préliminaires et de faisabilité)
 l’organisation des concours d’architecture
 les études
 les mises à l’enquête publique des projets de la Ville
 le suivi de la réalisation des projets de la Ville

Au-delà de ses services communaux, la commune est engagée dans des associations intercommunales qui ont différentes compétences en lien avec la
politique enfance-jeunesse. Il faut en premier lieu mentionner Option Gruyère dans ce cadre. Cette association intercommunale à pour objectif de
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définir les lignes générales des politiques régionales culturelles, de l’enfance et de la jeunesse et d’en assurer la planification et l’organisation. Elle
soutient des projets favorisant l’intégration, la participation et l’insertion professionnelle des enfants et des jeunes. Elle harmonise la politique tarifaire
pour les structures d’accueil préscolaire.

Dans un autre domaine, le Réseau Santé Social de la Gruyère (RSSG) permet une mutualisation des ressources entre communes, afin d’offrir une
couverture plus complète et efficiente des besoins sanitaires et sociaux (aide sociale). Nommons enfin l’association intercommunale Sport en Gruyère
(AISG) permet également de mutualiser les ressources et les infrastructures sportives.

3. Offres associatives et privées
Les offres associatives destinées aux enfants, aux jeunes ou à leurs parents sont nombreuses et très diverses. Nous les avons classées ci-dessous selon la
logique thématique des objectifs de la politique « Grandir à Bulle ». Bon nombre de ces offres ne se situent pas sur sol communal tout en leur étant
accessibles. Cette liste réunit les associations dont le rayonnement dépasse le territoire communal et celles qui sont très ancrées localement. Le tissu
associatif bullois étant très dense, seules les principales sont classées ici. Une liste complète répertorie ces acteurs essentiels pour les enfants et les
jeunes : https://www.bulle.ch/annuairedesassociations

Nous signalons que les différent-e-s professionnel-le-s de la santé ne figurent pas dans ce répertoire (médecins de famille, gynécologues, pédiatres,
logopédistes, sages-femmes, ergothérapeute, osthéo pédiatrique, psychologues, psychomotriciens…). Il en va de même pour les offres de loisirs à but
lucratif  (studios de danse, fitness, cinémas, escape rooms, salles de grimpe ou autres).

Coordination, soutien financier et matériel, information

o A nous de jouer : plateforme internet qui recense les projets mis en place par des jeunes
o Association des Familles Solidaires de la Gruyère (AFSG) : Aide financière aux familles en situation de précarité
o Bottin des familles : Informations sur commerces locaux, places de jeux, activités pour les enfants www.bottindefamille.ch
o Caritas Fribourg : Caritas Fribourg propose des permanences, des repas partagés, une aide au désendettement, des consultations

budgétaires et sociales et la carte Culture, également valable sur sol bullois. Caritas organise aussi des formations.
o Carton du cœur : aide sous forme de nourriture et de produits d’hygiène aux personnes en situation de précarité
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o Conférence St-Vincent de Paul : aide ponctuelle, règlement de facture
o Coup de pouce : habits de seconde main à bon prix pour enfants (et adultes)
o Croix-Rouge : Aide d’urgence : subvenir aux besoins primaires (manger, s'habiller et dormir) + soutien à des personnes seules ou des familles

en situation de détresse qui ne sont pas suivies ou accompagnées régulièrement par un service social.
o Fédération des jeunesses gruériennes (FJG) : fédération des sociétés de jeunesse gruérienne : représentation des sociétés de jeunesse et

visibilisation des actions mises en place à travers la Gruyère.
o Fondation AFAG (aide aux familles de la Gruyère) : La fondation accorde de l'aide pour : frais dentaires, frais de garde d'enfants, cours

d'appoint non-subventionnées, camps de vacances, frais de chauffage ou d'électricité, repas scolaires, autres.
o Fondations privées octroyant des subsides de formation : le site de l’Etat de Fribourg référencie toute une série de fondations octroyant des

subsides de formation en complément de son propre soutien. https://www.fr.ch/sites/default/files/2019-
08/Liste%20des%20fondations%202019.pdf

o Frisbee : Association faîtière des organisations de l’enfance et de la jeunesse et représentant leurs intérêts à l’échelle cantonale. Portail
d’activité en ligne.

o Option Gruyère – association intercommunale : organisation, financement, coordination de l’accueil préscolaire en Gruyère et de la politique
enfance-jeunesse du district. Soutien aux projets

o Pro Junior :  Soutien aux enfants, aux jeunes et aux familles : différents fonds pour différents types de soutien.
o Réseau suisse des droits de l’enfant : Le Réseau suisse des droits de l’enfant est une association d’organisations non gouvernementales

suisses, engagées dans la reconnaissance et l’application de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant en Suisse.
o Secours d’hiver en Suisse : Le Secours d’hiver Suisse lutte contre la pauvreté et apporte des aides financières, aides vestimentaires, actions

lits, vacances.
o St-Bernard du cœur
o Stop Violence en Gruyère : association qui soutient des projets et organise des conférences thématiques en lien avec l’enfance et la jeunesse
o Table couvre toi : distributions de denrées alimentaires
o Zig Zag : habits de seconde main à bon prix pour enfants et adultes (Croix-Rouge)

Animation - activités d’éveil

o Amis du Carnaval des enfants de Bulle
o Artist Factory, académie de musique
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o Association de la journée des familles : Organisation de la Journée des familles à Espace Gruyère qui permet de découvrir plusieurs
prestations destinées aux enfants et aux jeunes.

o Association Respire : activités sportives et de plein air de façon régulière ou ponctuellement
o Bulle de nature. Ateliers en forêt. Pédagogie par la nature pour le 3 à 6 ans
o Camps vacances La Gruyère : camp culturel pour enfants
o Compagnie Brosse Adam : théâtre
o Compagnie des longues fourchettes : Troupe de théâtre du Collège du Sud
o Croix-Rouge : camps d’été, activités communautaires, après-midis de loisirs pour les familles issues de la migration, aide financière pour

partir en camp
o Ebullition : centre culturel, salle de concert
o Ecole maternelle Au fil des saisons (de 2 à 4 ans)
o Ecole Montessori (3 à 10 ans)
o Gym Poussettes (0-10 ans)
o La (petite) Lanterne magique
o La Ludothèque de la Gruyère
o Maîtrise St-Pierre-aux-Liens de Bulle :  chœur d’enfants dès la 5H, puis dès la fin de la scolarité obligatoire
o La Malice, théâtre
o Noetic : association qui accompagne les jeunes dans une pratique saine du jeu vidéo
o Onitsuki : collectif de musique électronique
o Parkour Sense Bulle : cours, stage et pratique du Parkour
o Passeport Vacances La Gruyère
o Pro Junior : camps de vacances pour familles monoparentales
o Réservoir : mise à disposition de locaux de répétition, promotion du réseau culturel alternatif, mise en commun de moyens
o Retronight : organisation de soirées et de spectacles sur la thématique des années 80 et 90
o Saison culturelle CO2 : Sur demande, à l’achat de 2 billets pour un spectacle de la Saison culturelle CO2, vous pouvez bénéficier d’un(e) baby-

sitter formé(e) par la Croix-Rouge. Les réservations se font au minimum 5 jours ouvrables avant la représentation
o Scouts bullois : Sports, pionniérisme, bricolage, vie en nature, loisirs, etc.
o Stones Family : pratique du roller, du skate et gestion du skatepark à Bulle
o Trace Ecart : cours pour enfants dans le domaine des arts
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o Les Tréteaux de Chalamala : théâtre, fête de la St-Nicolas
o Unité pastorale de Notre Dame de Compassion : éveil à la foi
o A cette liste s’ajoutent toutes les associations sportives (liste complète des associations sportives ici)
o Aussi, pour avoir une vision des différents chœurs, des associations de musique (Corps de musique, Orchestre de la Ville, Guggenmusique…),

de théâtre (les Tréteaux, Bross Adam, Rencontres théâtrales), de jeu (ex : Adeptus Geekus, la Bulle de Crystal, Jass-club, club de scrabble…)
ou communautaires (association Capverdienne, Afri Bulle, association albanaise de la Gruyère, Centre espagnol, portugais, italien, etc.),
veuillez vous référer à l’annuaire des associations de la commune : https://www.bulle.ch/annuairedesassociations .

Soutien à la parentalité

o Adessia : accompagnement des personnes ayant vécu une perte de grossesse ou un deuil périnatal
o Association 360 : soutien, information aux familles arc-en-ciel. Ateliers, échanges, entretiens individuels.
o Association de familles monoparentales et recomposées : échanges entre pairs
o Association des sages-femmes indépendantes : suivi de la grossesse physiologique en cabinet, maison de naissance ou à domicile
o Association Jeunes Parents : Échanges entre pairs - Plateforme de conseils, d’information et de soutien pour les jeunes parents, et plus

particulièrement les mineurs
o Association Ligue La Lèche Suisse : promotion de l’allaitement.
o Association suisse des consultantes en lactation et allaitement maternel : Formation : Informe et réalise la promotion de l’allaitement et

développe des formations annuelles et des ateliers ainsi qu’un congrès de l’allaitement régulier
o Au cœur des mamans : Echange entre pairs : Association fribourgeoise qui mène différents projets (dont groupes de soutien, suivis

individuels, ateliers) visant à soutenir les femmes ayant vécu des difficultés liées à la périnatalité : deuil périnatal, grossesse à risque,
accouchement traumatique, postpartum difficile.

o Croix-Rouge Fribourgeoise – Succursale bulloise : Ateliers d’échanges parents-enfants, puériculture et consultations parents-enfants, visites à
domicile, permanence téléphonique, conseils personnalisés, ateliers thématiques une fois par mois pour les 0-4 ans

o Doula Fribourg : Ecoute, conseils et soutien
o Espace Famille : accueil parents-enfants : Socialisation, aide aux familles. Permanence éducative, cours de langue, cafés parents-enfants,

balade parents-enfants, activités pour papas.
o Espace femmes : lieu de rencontre, de conseil, d’information et de formation au service des femmes de tous milieux sociaux et culturels et

qui s’appuie sur les ressources personnelles et collectives des femmes.
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o Association pour l'éducation familiale Fribourg : ateliers sur les relations parents-enfants, ateliers sur la sexualité des jeunes enfants, cours
de langue avec son enfant, préparation à l’école, soirées thématiques, cycles de rencontres, cafés parents-enfants, permanences éducatives,
conférences, groupe de discussion etc.

o Ecole des parents :  programme varié de cours, activités et conférences
o Helium : Organisation et animation de rencontres pour parents d’adolescents
o Les Samaritains : cours de premiers secours pour urgences chez les petits enfants
o Super-mamans : bénévoles pour soutien après la naissance, liens locaux entre familles
o Né trop tôt : Association pour les enfants prématurés
o Office familial Fribourg : Conseil conjugal et familial, thérapie de couple, soutien à la parentalité, entretiens familiaux.  Médiations en cas de

séparation ou de de divorce, de conflits autour du droit de visite ou de conflits inter-générationnels. Accompagnements en cas de deuil, de la
maladie d’un membre de la famille ou de séparation/divorce. Des conférences sont aussi organisées

o Point Rencontre : Accueil et accompagnement favorisant le maintien ou la reprise de la relation entre un enfant et le parent avec lequel il ne
vit plus quotidiennement

o Pro Juventute :  différentes offres de soutien à la parentalité (téléphone, brochures, site internet, conférences…)
o SOS Futures Mamans : Soutiens aux futures mères et pères.

Soutien aux enfants et aux jeunes

o Addiction suisse : prévention, soutien, information aux jeunes, aux enfants et à leurs parents.
o AdO : association active dans la prévention et la réduction des risques en milieu festif
o AG culturel : abonnement pour un grand nombre d’institution culturelles dans le canton de FR et ailleurs en Romandie
o Agrivia : stage à la ferme
o Alcooliques anonymes : www.aasri.org
o Association fribourgeoise action et accompagnement psychiatrique : accompagnement individuel, des temps d’accueil, un groupe de parole

sur des questions de santé mentale, des ateliers de créativité et des moments de convivialité
o Association Respire : séjours de rupture
o Association lire et écrire : cours de lecture, sensibilisation à l’illettrisme
o Au Cœur de la vie : association qui soutient et accompagne les personnes aux maladies chroniques et lourdes ainsi que leurs familles
o Centre de Contact Suisses-Immigrés : Permanence juridique et sociale
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o Ciao.ch : site romand d’information et d’échange pour les jeunes
o Croix-Rouge : cours de langue, cours d’informatique, formation de courte durée et divers projets de soutien à l’intégration
o CSAJ : Programme de promotion de la santé et la prévention des dépendances (Voilà)
o Diadogue : médiation ados-parents
o Dis NO : association qui a pour mission de prévenir les violences sexuelles envers les mineurs.
o Empreinte (Fondation Le Tremplin) : prévention et promotion de la santé sexuelle
o Espace femmes : lieu de rencontre, de conseil, d’information et de formation au service des femmes de tout milieu social et culturel et qui

s’appuie sur les ressources personnelles et collectives des femmes.
o Ex-pression : Organisme d'aide destiné aux personnes dépassées par leurs propres émotions et agissant de manières violentes
o Fondation Fribourgeoise pour la Jeunesse (FFJ) : séjours de rupture, foyer Bonnesfontaines, ASEA, Time out, Foyer St-Etienne
o Fondation Transit : AEMO Mesures d’accompagnements et d’aide aux parents qui rencontrent des difficultés dans l’éducation de leurs

enfants.
o https://moicmoi.ch/
o Info-Racisme Fribourg : service d’écoute et de conseil contre le racisme
o Jeunes et médias : informations et promotions des compétences numériques
o LGBTIQ Helpline : conseil et soutien par téléphone et tchat
o La Tuile : logement accompagné à Bulle
o Le Torry : Centre de traitement des dépendances spécialisé en alcoologie.
o Le Tremplin : fondation prenant en charge toute personne en grande précarité sociale et/ou en situation d’addictions en vue d’une

réinsertion sociale et/ou professionnelle à travers diverses prestations et programmes (parcours Horizon, service social, centre de jour « au
seuil »

o Main tendue : entretien d'aide et de soutien anonyme (143)
o Malatavie, unité de crise : déprime, idées suicidaires
o Mille sept sans : sensibilisation et prévention des violences sexistes et sexuelles dans l’espace public
o Pro Juventute : les enfants, les jeunes et les jeunes adultes, de même que les parents, peuvent se faire conseiller 24 heures sur 24,

gratuitement et en toute confidentialité, par les spécialistes du 147
o REPER : A Bulle REPER est actif à travers son programme Choice qui a pour but d’accompagner les jeunes et leurs familles lors de

difficultés scolaires ou familiales en renforçant leurs compétences. REPER poursuit de manière général le but de promouvoir la santé et de
prévenir les dépendances et les situations à risque. Différents projets et programmes peuvent également concerner des Bullois-e-s
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o Santépsy.ch
o Solidarité Femmes : Centre de consultation LAVI pour les femmes : violence conjugale, harcèlement sexuel, mariages forcés, traite des êtres

humains, etc.
o Stop Alcool : site d’information, de prévention : https://www.stop-alcool.ch/fr/
o Stop Tabac : site d’information, de prévention : https://stopsmoking.ch/
o Trans&non-binär : information et orientation vers des ressources pour les personnes transgenres
o Unité Notre Dame de Compassion : Pastorale de rue
o Violence que faire : Orientations et informations liées à la violence physique, psychique et sexuelle dans le couple

Participation, citoyenneté

o Conseil des jeunes du canton de Fribourg
o Conseil des jeunes de la Gruyère
o Conseil Suisse des activités de jeunesse CSAJ : divers projets de soutien à l’engagement social et politique : Conférence des enfants, session

des jeunes, congé jeunesse, youthrep, Volonterra
o Graines d’avenir : collectif citoyen né pour réunir les personnes intéressées autour de projets durables en Gruyère
o Rec Bulle : radio de jeunes pour les jeunes
o Réseau bénévolat Netzwerk : Association rassemblant de promotion du bénévolat et des associations et proposant des formations pour les

bénévoles
o Fédération des jeunesses gruériennes (FJG) : fédération des sociétés de jeunesse gruérienne. Accompagnement dans l’organisation des

girons
o Société de jeunesse de La Tour : activités favorisant la vie sociale et communautaire, engagement citoyen, transmission des traditions
o Vivre ensemble aux Granges : association de quartier

Insertion professionnelle

o A côté de la Bulle pro et des mesures cantonales ou directement mandatées par le canton, une série de mesures locales et bas seuil est
ouverte aux Bullois-e-s et Gruérien-ne-s. (Fondation IPT, OSEO, REPER, FFJ, Intervalle, NASCA, Le Tremplin etc.)
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Espaces publics et mobilité

o Pédibus : Lignes de pédibus pour les enfants de la Ville de Bulle

Accueil extrafamilial

o Accueil de Jour Gruyère : Mise à disposition des parents et des communes une structure d’accueil familial à la journée
o Accueil extrascolaire Montessori
o BBapp : Application pour smartphones avec le but de mettre en contact les demandes des parents et les offres des babysitters
o Espace de vie enfantine la Tour-de-Trême les Chemins de l’enfance (crèches)
o Crèche Cap canaille
o Crèche Kidscare
o Crèche La Giraf
o Crèche Little Green House
o Crèche - nursery les Lutins
o Crèche Tartine et Chocolat
o Fédération des crèches fribourgeoises FCF : Faîtière cantonale des crèches et garderies, soutient aux structures et défense de leurs

conditions de travail sur le plan politique
o Fédération fribourgeoise d'accueil familial de jour – Gruyère :  accueil de petits enfants par des mamans de jour agrégées
o Association intercommunale - Saison CO2 : Sur demande, à l’achat de 2 billets pour un spectacle de la Saison culturelle CO2, vous pouvez

bénéficier d’un(e) baby-sitter formé(e) par la Croix-Rouge. Les réservations se font au minimum 5 jours ouvrables avant la représentation.
o Association Croix-Rouge Fribourgeoise :  Chaperon Rouge : service de garde des enfants malades et baby-sitting : Une liste de baby-sitter

ayant une attestation est à disposition des parents
o Ecole Montessori : accueil 3-6 ans
o Madame Garderie : Service de garde d'enfants de 0 à 4 ans à Bulle pour un maximum de 4 heures


